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Les dossiers M.A.S. et C.H.A.S.A., déposés à la DDASS et la DGAS fin avril, sont le fruit de 
réflexions sur le vieillissement des personnes handicapées accueillies dans nos établissements 
commencés il y a plus de dix ans.  
 
Dès 2000, des commissions  se sont mises au travail pour plancher :  
- sur l’ouverture d’une nouvelle structure pour personnes handicapées ayant besoin de 

soins médicaux  
- la restructuration nécessaire de notre secteur « social-hébergement ». 
 
 
Si le dossier M.A.S. est assez classique, création d’un nouvel établissement, le projet 
C.H.A.S.A. est autrement complexe et novateur. Il nécessite assurément des précisions et 
simplifications pour bien en appréhender la totalité.  
 
 
Le dossier C.H.A.S.A. a reçu, le 8 février 2008, l’avis favorable de la Commission Régionale 
d'Organisation Sociale et Médico-Sociale (C.R.O.S.M.S.) en début d’année 2008. 
 
 
Nous vous présentons dans ce document une synthèse du dossier C.H.A.S.A. 
 
 
 
 
ATTENTION – 
Ce document reprend des éléments du dossier tel qu’il a été présenté à la commission 
C.R.O.S.M.S. qui a donné un avis favorable. 
 
Ces éléments, au cours de la réalisation du projet, peuvent être soumis à diverses 
variations et ajustements. 
 
En aucun cas ils ne représentent un engagement de l’Apei LE GITE ou des 
autorités de contrôle et tarification qui suivent ce dossier. 
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Une réflexion menée à partir de 2001 auprès des personnes accueillies en foyers 
d’hébergement et en SAS ainsi que du personnel d’encadrement de ces structures a mis en 
évidence la nécessité de réajuster " la politique d’hébergement"  de l’Association au 
regard de l’évolution des besoins exprimés. 

L’étude de ce dossier, complexe et novateur, a été menée conjointement par les équipes de 
professionnels du SECTEUR SOCIAL et HEBERGEMENT et du FOYER DE VIE «  
L’ESPACE », ainsi que des membres de l’APEI LE GITE.  
 
Un cabinet conseil de Toulouse, CRP Consulting, a coordonné cette étude. 
 
Nous remercions Mme Cathy VIDAL et M. Alain ROUQUIER, membres de ce cabinet, ainsi 
que M. PARAY, membre de la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise et de la 
Municipalité d’Eragny, qui a également participé à nos travaux. 
 
 
Pour bien comprendre la nature et les différents aspects du projet C.H.A.S.A. il est important 
de bien décrire l’organisation actuelle du secteur Social et Hébergement du GITE. 
�

����������	


Le Secteur Social Hébergement propose :  

Des foyers d’hébergement   Scindés en deux services : les « foyers éclatés » et  
  la  « maison de Maubuisson ». 
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  : Quatre pavillons répartis sur la commune de Saint-Ouen-
l’Aumône, intégrés à la population. 

Ces quatre pavillons accueillent chacun neuf résidants. Trois sont propriété de la SC «Le 
Refuge», créée par l'association. 

Les foyers éclatés sont destinés à héberger, en soirée et week-end, trente-six personnes 
adultes handicapées travaillant dans divers ESAT (ex CAT) environnants et présentant une 
déficience intellectuelle moyenne, avec ou sans troubles associés, mais ayant un degré 
suffisant d'autonomie pour prendre en charge, avec un accompagnement, leur vie 
quotidienne en dehors de leurs horaires de travail. 
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��  : est destiné à vingt-quatre usagers du Centre 
Occupationnel de jour (COJ) qui présentent une déficience intellectuelle plus lourde que 
celle des autres groupes. 

Le Service d'Accompagnement et de Suite (SAS) 

 Il est habilité à recevoir dix-huit personnes vivant dans leur appartement, seules ou en 
couple, et présentant une déficience intellectuelle légère.  

Ce service a pour objet l'intégration dans le quartier, l'accompagnement individuel dans 
les différentes démarches administratives, personnelles et professionnelles. 
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UN PROGRAMME EN 6 PARTIES :  

1 – Construction d’un nouvel ensemble de « FOYERS ECLATES » constitué de 2 unités de 
14 places, géographiquement regroupées sur un même site.  
La capacité d’accueil passera donc de 36 à 28 places. 
 
Les anciennes maisons seront abandonnées. 

 

2 – Construction d’une « RESIDENCE ADAPTEE » de 22 places, ensemble 
d’appartements proches géographiquement et complétés de locaux communs. 
 

 

3 - Reconstruction de la « maison de MAUBUISSON » avec une place supplémentaire soit 
25 places. 
 
L’ancienne maison sera abandonnée. 

 

4 - Création d’un FOYER DE VIE  de 15 places. 

 

5 - Création d’un FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE  de 24 places. 

 

6 – Création d’un PÔLE SANTE.  

 

En résumé :  

 - 28 places dans les « Foyers Eclatés » (reconstruction)  (36 actuellement)  
 - 22 places en résidence adaptée  (création) 
 - 25 places dans le foyer d’hébergement (reconstruction)  (24 actuellement) 
 - 15 places en foyer de vie  (création) 
 - 24 places en Foyer d’accueil Médicalisé  (création) 
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Globalement le projet a été étudié pour permettre la réorientation des usagers des 
établissements de l’APEI LE GITE vers des structures mieux adaptées pour répondre aux 
problèmes de vieillissement pour certains mais aussi d’évolution vers une meilleure 
autonomie pour d’autres. 
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Actuellement les établissements de l’APEI LE GITE sont pour la plus part situés à Saint-
Ouen-l’Aumône, seul le foyer de vie « l’espace » étant situé à Cergy le Haut. 

Compte tenu de la rareté et donc du coût des terrains sur ce secteur, les options suivantes 
ont été retenues au regard des offres faites par les différentes communes sollicitées :  

- Les nouveaux foyers éclatés pourraient être construits à ERAGNY 

- La résidence adaptée prendrait également place à ERAGNY 

Des contacts ont dors et déjà été pris avec la Municipalité d’ERAGNY et des propositions 
sérieuses nous ont été faites. 

Nous avons tout lieu de penser que ces contacts aboutiront. 

 

- Le foyer d’hébergement 
- Le foyer de vie 
- Le foyer d’accueil médicalisé 
- Le pôle santé 
vont être construits à JOUY LE MOUTIER , sur la même parcelle de terrain que la M.A.S. 
du GITE FLEURY. 

Le projet d’achat par l’APEI LE GITE de ce terrain de 56 000 m² est déjà bien avancé. 
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- Pour la personne la progression ou, le maintien d'une autonomie pratique, la meilleure 
possibilité ainsi que le développement d’échanges satisfaisants au plan relationnel. 

- Au niveau de la collectivité, l'intégration de chacun à ses groupes de vie et d'activités, 
d'insertion à l'environnement. 

- Des contenus pédagogiques, principalement en action dans les activités comportant des 
apprentissages (cuisine lingerie...) 

- Des contenus thérapeutiques, dans toutes les mutations où il s'agit d'aider une personne 
accompagnée. 

Et dans le temps … 

- Procurer aux personnes accompagnées la meilleure qualité de vie possible en gardant sans 
cesse à l'esprit, que le foyer est un domicile permanent et que l’action institutionnelle et des 
professionnels doit être source de bien-être et d'évolution. 
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A ce jour, certaines personnes accueillies dans les différentes structures ne correspondent 
plus au projet initial de la structure. 

Par la mise en œuvre de ce programme, l’Association sera en mesure de proposer différents 
dispositifs d’accompagnement répondant à des besoins biens spécifiques en fonction des 
parcours de vie de chacun. 

Ces parcours peuvent être vécus comme une "ascension" ou à contrario comme une 
"régression". Si des changements d'orientation sont proposés ils seront présentés comme 
des parcours horizontaux susceptibles d’inversion et non ressentis comme des échecs. 

    Maubuisson                  Foyers éclatés                 Résidence Adaptée              SAVS 
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Les « foyers éclatés » sont des petites structures collectives proposant des 
accompagnements individualisés aux personnes handicapées. 

Ces structures souhaitent proposer :  
  - Une ambiance conviviale 
  - Une unité de vie de petite taille  
  - Un lieu chaleureux 
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L’évolution de la réglementation, en particulier celle des gardes de nuit, ne permet pas de 
maintenir une entière autonomie de ces maisons. 

Le regroupement en un lieu géographique commun est devenu incontournable. 

De plus, l’évolution des normes et usages commande de reconsidérer l’habitat et, en 
particulier, sauf exception de vie en couple, il est indispensable de proposer à chaque 
résident une chambre individuelle. 
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Son but :  

Répondre au vieillissement de la population handicapée sur tous ses aspects et, en 
particulier, répondre à l’inadaptation grandissante des locaux actuels (escaliers, lieus 
collectifs exigus ) et à l’évolution des normes et usages (chambres individuelles).  
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Ce projet a pour vocation à proposer, sur un même site d'une résidence collective, des 
logements individuels et pour couples avec des espaces communs de regroupement et la 
présence à distance d'une équipe éducative. L'intention est de proposer des lieux d'habitat 
autonomes sans vie communautaire, intégré dans la vie ordinaire d'une petite cité, avec des 
supports éducatifs et sociaux. 

Entre foyers éclatés et S.A.V.S., ce projet de création de service conviendrait à des 
personnes disposant d’une certaine autonomie dans l’accomplissement des actes de la vie 
quotidienne mais souhaitant un soutien plus ou moins prononcé. 
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Ce foyer répondra, toujours dans le cadre du vieillissement des personnes accueillies, à la 
nécessité de proposer de nouveaux rythmes de vie. 

En effet, certaines personnes handicapées, bien que pouvant encore aller au C.A.T. ou au 
C.O.J. ont besoin d’une adaptation de leur rythme quotidien. 

Ce peut être une arrivée plus tardive sur le lieu de « travail » ou une occupation régulière à 
mi-temps ou l’absence momentanée pour cause de maladie. 

Toutes ces situations nécessitent un accueil de jour qu’il n’est pas aisé d’organiser dans les 
structures actuelles. 

Cet « accueil de jour à la carte » est une des missions du « foyer de vie ». 
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Le Foyer d’Accueil Médicalisé aura pour vocation d’accueillir des personnes ayant besoin 
de l’assistance d’une tierce personne pour accomplir les actes de la vie quotidienne et 
nécessitant une surveillance médicale et des soins constants à l’exclusion toutefois des soins 
intensifs. 

Ses missions seront : 

L’ACCUEIL, s’inscrivant dans la continuité des accompagnements antérieurs. 

L’HEBERGEMENT DURABLE dans un cadre chaleureux présentant vis à vis de 
l’extérieur une ouverture écartant tout risque d’enfermement. 

L’ASSISTANCE dans les divers actes de la vie quotidienne. 

LE SOUTIEN ET LES SOINS requis par la dépendance et le vieillissement des personnes 
accueillies. 

L’ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF ET RELATIONEL. Chaque rés ident sera reconnu 
comme une personne dont les besoins et les désirs sont à respecter. Le droit pour elle de 
choisir et de décider devra rester une référence centrale. 

Certains résidents actuels du foyer « L’ESPACE » pourraient être réorientés vers cet 
établissement. 
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Dans le cadre de sa réflexion sur le vieillissement et devant la difficulté de recrutement et 
de gestion des différents acteurs médicaux et paramédicaux, l’association propose la 
création d’un "POLE SANTE". 

Les actions de soins réalisées au sein de l’Association seraient délivrées par le PÔLE 
SANTE, centre de ressources regroupant l’ensemble des personnels médicaux et 
paramédicaux, sous la responsabilité administrative du Directeur Général de l’Association. 

Outre l’intégration dans un réseau de soins coordonnés faisant appel à des services 
extérieurs et avec lesquels pourront être élaborées des conventions, le PÔLE SANTE 
s’attacherait les soins d’une équipe pluridisciplinaire composée de :  

�� un médecin coordonnateur 

�� des infirmières diplômées 

�� des aides soignantes 

�� un psychologue 

 



APEI LE GITE dossier CHASA - février 2008 8 

Les principales missions du PÔLE SANTE seraient :  

�� L’organisation, la coordination et l’évaluation des soins 

�� Les prises en charge spécifiques 

�� L’éducation à la santé 

�� Les soins d’hygiène 

�� L’évaluation et la surveillance de l’état cutané 

�� La nutrition 

�� La locomotion et le transfert 

�� Le sommeil et le repos 

�� La prévention des crises sanitaires ou climatiques 
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FOYERS ECLATES  
1 Chef de service 
1 Secrétaire 
1 Agent de maintenance 
6,1 Maîtresses de maison 
5,5 Veilleurs de nuit 
9,5 Animateurs 
 
TOTAL : 24,1 ETP (Equivalent Temps Plein) 
 
 
 
RESIDENCE ADAPTEE  
3 Animateurs 1ere cat. 
3,5 Animateurs 2eme cat. 
1,5  TISF 
0,5 Ouvrier d’entretien 
0,5 Agent de service 
 
TOTAL : 9 ETP (Equivalent Temps Plein) 
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FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE  
 Personnel médical et paramédical 
 
0,15 Médecin psychiatre 
0,15 Médecin généraliste 
2 Infirmières  
1 Kinésithérapeute 
0,5 Psychomotricienne 
0,5 Psychologue 
0,15 Ergothérapeute 
5 Aides soignantes 
 
 Sous-total personnel médical : 9,45 ETP  
 
 
 Personnel non médical : 
 
0,5 Directeur 
1 Chef de service 
1 Agent administratif 
1 Comptable 
1 Ouvrier d’entretien 
1 Commis de cuisine 
1,5 Lingère 
1 Agent de service intérieur 
1 Animateur 
2 Moniteurs éducateurs 
13 Aide médico-psychologue A.M.P. 
3 Surveillants de nuit 
2 Aides soignantes nuit 
 
 Sous-total personnel non médical : 29 ETP  
 
TOTAL : 38,45 ETP (Equivalent Temps Plein) 
 
 
FOYER DE VIE  
1 Chef de service 
0,5 Agent technique d’économat 
0,5 Ouvrier d’entretien 
2 Agents d’entretien/ménage 
1 Lingère 
1 Commis de cuisine 
3,6 Maîtresses de maison 
3 Veilleurs de nuit 
0,25 Psychologue 
0,5 Infirmière 
7 A.M.P. diplômées 
3 Animateurs 1ere cat. 
2 Animateurs 2eme CAT. 
 
TOTAL : 25,35 ETP (Equivalent Temps Plein) 
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FOYER D’HEBERGEMENT (ex Maubuisson) 
1 Chef de service 
0,5 Agent technique d’économat 
0,5 Ouvrier d’entretien 
2 Agents d’entretien/ménage 
1 Lingère 
1 Cuisinier 
1 Commis cuisinier 
1 Maîtresse de maison 
2,5 Veilleurs de nuit 
0,25 Psychologue 
0,5 Infirmière 
7 A.M.P. diplômées 
2,5 Animateurs 1ere cat. 
2 Animateurs 2eme CAT. 
 
TOTAL : 22,75 ETP (Equivalent Temps Plein) 
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Compte tenu des créations présentées dans ce document, la future extension du C.O.J. et le 
renforcement en cours du « siège administratif » l’organisation de l’association devra évoluer. 
Cette évolution est illustrée par les deux organigrammes ci-dessous :   
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JOUY LE MOUTIER 

Ce programme regroupe les réalisations suivantes :  

- les 25 places de foyer d’hébergement 

- les 15 places de foyer de vie 

- les 24 places de Foyer d’Accueil Médicalisé 

- Le Pôle Santé 

 

������
%
��
,����&� 




Les espaces de vie sont conçus en petites unités ou maisons pouvant accueillir 8 à 10 
personnes. 

Les différentes maisons sont reliées par des espaces communs et organisés autour d’une 
« place centrale », lieu de rencontres et de convivialité.  

Chaque unité se distinguera par une particularité facilement identifiable (couleur par 
exemple). 
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Ces unités de vie comprennent chacune :  
- Entrée, salon, espace repas/séjour, cuisine. 
- 8 à 12 chambres individuelles (dont certaines pouvant être jumelées) disposant de 
sanitaires et douche privatifs. 
- un bureau pour les éducateurs de service. 
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Ils permettent l’accueil des activités en journée pour les personnes vieillissantes et pendant 
leur temps libre pour les personnes en activité. 

Leur conception bâtie permet d’en faire des endroits gais, investis par différentes 
catégories de personnes. 

Une salle polyvalente modulable est prévue pour accueillir l’ensemble des personnes de 
l’établissement pour des temps de festivités ou l’organisation de réunions. 
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La cafétéria est ouverte aussi au public extérieur. C’est un lieu de rencontre et de 
convivialité largement entourée de baies vitrées favorisant la vue sur l’entrée de 
l’établissement et sur l’espace paysagé. 
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Bâtiment d’activités   1016,06 m² 
 
Stockage sous-sol     663,23 m² 
 
Bâtiment soins     380,10 m² 
 
1 unité de 12 chambres médicalisées 375,65 m² 
 
veille + activités 154,59 m² 
 
1 unité de 12 chambres médicalisées 386,37 m² 
 
1 unité de 10 chambres 342,11 m² 
 
2 unités de 10 chambres + veille 443,44x2 = 886,88 m² 
 
1 unité de 9 chambres 341,95 m² 
 
1 unité de 8 chambres 304,64 m² 
 
 
 
 
Total général des locaux 4851,58 m² 
Total circulations 1045,87 m² 
 
TOTAL SURFACES 5897,45 m² 
 
 
 
 
 
�
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Construction  10 160 640 €uros 
Honoraires      965 260 €uros 
 
TOTAL  11 125 900 €uros 
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LES FOYERS ECLATES  (projet) 
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- Chaque personne doit bénéficier d’une chambre individuelle favorisant l’intimité et 
l’investissement du lieu. Cet espace comprendra une salle de bain avec douche et WC dans 
la mesure du possible. 

- Des lieux collectifs comprenant :  
- cuisine plus arrière cuisine 
- salon et salle à manger 
- buanderie 
- jardin  
- dépendances 
- lieu de stockage type garage pour ranger vélos, salon de jardin… 
- cave, grenier 
- réserves (cuisine et produits d’entretien) 
- lieux de rangement  

- Un espace à destination de l’équipe éducative comprenant : 
- chambre pour l’éducateur et/ou un bureau avec WC et douche 
- téléphone dans la chambre de garde avec un réseau intérieur dans chaque 
chambre pour respecter l’intimité (ou une cabine fermée). 
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LA RESIDENCE ADAPTEE (projet) 
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L'idée est d'intégrer les résidants dans leur lieu de vie, des appartements individuels, tout 
en les accompagnant.  

Les interventions éducatives seront facilitées par un espace «d'accueil », proche des 
appartements.  

Nous souhaitons implanter la structure dans un quartier offrant un confort de logement et 
une accessibilité des commerces de première nécessité, le tout bien desservi par les 
transports en commun.  
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Les offres doivent être variées pour tenir compte des besoins et envies des résidants tout en 
leur demandant de s'adapter à une certaine réalité.  

Ainsi, il est possible d'envisager 4 à 5 studios par immeuble dans ce quartier afin de 
favoriser l'intégration dans chaque immeuble tout en limitant l'isolement des résidants et 
répondre ainsi au but premier de la résidence adaptée. 

Des logements de type F1bis seront prévus pour les personnes désirant vivre en couple ou 
en co-location en conservant cependant une pièce propre à chacun.  

L’ensemble des appartements dispose de l’infrastructure minimum nécessaire à une vie 
autonome : 

- salle de bain avec douche, WC et placard 
- cuisine équipée d’une plaque, d’un four, d’un frigo, d’une machine à laver le linge et de 
placards 

Les caves et les locaux de stockage appartiennent à l'espace individuel afin que chacun gère 
et soit responsable de ses affaires. 
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Grand appartement qui comprend une grande salle d'activité et d'animation, une cuisine et 
un salon pouvant accueillir les résidants.  

La cuisine sera un espace pédagogique permettant la préparation et le partage de repas 
pour un groupe encadré par un éducateur. 

Sur le même pallier se situeront les locaux «administratifs» c'est-à-dire un bureau pour le 
SAS, un bureau pour la résidence adaptée (pour les suivis individuels et les diverses 
démarches) et une salle de réunion. 
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GESTION DES DEMENAGEMENTS 
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Les transferts des résidants de « Maubuisson » se feront au fur et à mesure de la mise à 
disposition des locaux de Jouy le Moutier, foyer d’hébergement et foyer de vie. 

Au terme de ces transferts, le bail de l’ancien bâtiment, propriété du FFF, sera dénoncé. 
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Les résidants des foyers éclatés actuels, répartis dans quatre maisons de 9 places, seront 
transférés dans les nouveaux foyers éclatés ( 2 maisons de 14 places) et la résidence adaptée 
( 22 places ). 

Au fur et à mesure de leur mise à disposition, les déménagements seront organisés vers les 
nouveaux locaux. 

L’ensemble de ces opérations devant être étalé dans le temps, il pourra être pratiqué des 
réorganisations temporaires dans et entre les 4 maisons actuelles. 

La maison actuellement en location sera libérée la première et le bail dénoncé. 

Les autres maisons étant la propriété de la « SCI LE REFUGE », dont l’APEI LE GITE est 
membre majoritaire, le programme des déménagements bénéficiera de la plus grande 
souplesse. 

A terme, l’association décidera de l’utilisation ou de la cession de ses trois maisons. 

 

 


